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Ville de Genève M-1120 A

Conseil municipal
 10 janvier 2019

Rapport de la commission de la sécurité, du domaine public, de 
l’information et de la communication chargée d’examiner la motion 
du 26 février 2014 de MM. Daniel-Dany Pastore, Pascal Spuhler et 
Daniel Sormanni: «Récolter le papier, une action citoyenne».

Rapport de M. Thomas Zogg.

Cette motion a été renvoyée à la commission de la sécurité, du domaine 
public, de l’information et de la communication lors de la séance du 20 mars 
2018, qui l’a traitée en une seule séance, le 12 avril 2018, sous la présidence de 
Mme Fabienne Beaud. Les notes de séance ont été prises par Mme Cristina Iselin, 
que le rapporteur remercie pour la qualité de son travail.

Rappel de la motion

Considérant:

– que la récolte de papier, carton, journaux, etc., contribue à rendre la ville de 
Genève plus propre;

– que le but est d’impliquer les citoyens à la protection de l’environnement;

– qu’une rétribution, au cours du marché, est incitative;

– que cela contribue à éviter, en partie, d’encombrer la ville de papier et cartons 
avant le ramassage du mercredi;

– que cela économiserait une partie des camions et du personnel de la Ville 
dédiés au ramassage,

le Conseil municipal invite le Conseil administratif à étudier la possibilité 
d’instaurer, pour la population, la possibilité d’apporter le papier à la voirie muni-
cipale contre une rémunération, en déterminant le jour et les horaires.

Séance du 12 avril 2018

Audition de M. Daniel-Dany Pastore, motionnaire

M. Pastore commence par rappeler que lorsque M. Pierre Maudet était 
conseiller administratif en charge du département de l’environnement urbain et 
de la sécurité (DEUS), ce dernier avait soulevé la problématique du ramassage 
des cartons et papiers. En effet, ce ramassage occupait alors une cinquantaine 
de véhicules qui auraient pu servir à d’autres fi ns. M. Maudet avait confi rmé la 
nécessité d’effectuer ce ramassage, car les papiers-cartons servaient à fournir de 
l’énergie à l’usine d’incinération des Cheneviers. Cependant, sa rentabilité n’était 
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alors que de 70% et une partie de l’énergie était revendue en France voisine. Avec 
une augmentation du ramassage des papiers et du carton, cette usine pouvait arri-
ver à «un 100%» et rapporter de l’argent au Canton.

M. Pastore rappelle que lorsqu’il était écolier, une des activités qu’il avait 
effectuées consistait à récolter le papier, qui était ensuite revendu et qui permettait 
de fi nancer une course d’école.

Il évoque ensuite la une du journal le GHI du 11 avril 2018 qui titrait en subs-
tance «la taxe ordure tue les petits commerces». A ce propos, le motionnaire 
affi rme avoir discuté de la motion M-1120 avec M. Barazzone il y a peu. En outre, 
il estime que si la Ville de Genève donne la possibilité aux gens de ramener leur 
papier-carton eux-mêmes à la Voirie contre rétribution, cela inciterait les citoyens 
à la protection de l’environnement et contribuerait à éviter d’encombrer la ville 
de papier et cartons avant le ramassage du mercredi. La rétribution serait bien 
évidemment minime mais pour le moins incitative. Par ailleurs, les grandes entre-
prises (les banques par exemple) jettent actuellement leur papier à la Voirie car ils 
n’ont pas de ramassage privé des déchets dont le volume est considérable. Or, si la 
récolte de papiers et cartons est rétribuée, le papier sera séparé des ordures ména-
gères simples. La Ville de Genève n’aura plus besoin d’envoyer une cinquantaine 
de camions pour ramasser le papier-carton le mercredi et peut-être que certains y 
trouveront leur compte pour gagner quelques deniers supplémentaires. Effective-
ment, nombreux sont les ménages qui souffrent de la précarité dans notre ville. 
Concrètement, le papier, le carton et les journaux ramenés par les citoyens seraient 
pesés à la Voirie qui dispose déjà du matériel nécessaire pour ce faire. La Ville de 
Genève n’aurait plus qu’à mettre du personnel à disposition. Si moins de camions 
sont nécessaires pour effectuer le ramassage, ces personnes pourraient s’occuper 
de peser le papier.

Questions-réponses

Une commissaire souligne que le ramassage actuel de papier fonctionne 
assez bien hormis l’horaire. Concrètement, elle aimerait savoir ce que la motion 
M-1120 propose de nouveau, à part la rémunération et le fait que les citoyens 
amènent eux-mêmes leur papier à la Voirie?

M. Pastore explique que la récolte de papier est faite contre rétribution, ce qui 
profi te fi nancièrement aux citoyens. De plus, cette proposition évitera peut-être 
aux petits commerces de payer la taxe sur les ordures et les camions n’auront plus 
besoin de ramasser le papier.

La même commissaire demande si la motion s’inspire d’une pratique actuelle 
au niveau national ou international.

M. Pastore lui répond que non.
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Toujours la même commissaire notifi e qu’elle a bien compris la volonté de 
rémunérer les gens qui amènent leur papier-carton. Elle se demande cependant 
comment les motionnaires pensent gérer le système s’il y a de la fraude.

M. Pastore demande à la commissaire s’il lui arrive de discuter avec son 
concierge, car d’après lui ceux-ci en ont marre des prospectus et autres papiers 
distribués dans les boîtes aux lettres. Ces derniers pourraient donc se faire un 
bénéfi ce et les jeunes pourraient apprendre à faire une récolte correcte (par 
exemple fi celer la pile de papier).

Une commissaire confi rme qu’il y avait une époque où les enfants ramassaient 
le papier contre rémunération, ce qui permettait aux classes de partir en course 
d’école. Cependant, lorsque la quantité de papier était trop importante, il fallait 
l’amener à la Voirie en voiture. Est-ce écologique? Aujourd’hui, le ramassage du 
papier n’est pas payant et, d’ailleurs, la Voirie ne le ramasse pas seulement le mer-
credi. La motion M-1120 propose-t-elle une amélioration par rapport au système 
actuel? La récolte de papier contre rétribution va-t-elle réellement fonctionner? 
Sera-t-elle incitative?

M. Pastore considère que les grandes entreprises genevoises profi teront de ce 
nouveau système. Etant donné la quantité de papier qu’elles accumulent chaque 
semaine, elles prendront leurs dispositions et amèneront le papier à la Voirie en 
camionnette.

La présidente informe que les banques genevoises broient leur papier, les 
mettent dans des sacs plastiques et les envoient à l’usine d’incinération des 
ordures ménagères des Cheneviers.

Un commissaire affi rme que cette motion l’a fait rajeunir et lui a rappelé sa 
jeunesse et plus particulièrement l’émission «faites pencher la balance!», époque 
durant laquelle les adolescents récoltaient les bottins de téléphone contre rétribu-
tion. Il se demande donc pourquoi les motionnaires n’ont pas mentionné ce point 
dans le texte de la motion.

M. Pastore explique que la récolte de papier contre rétribution profi te-
rait notamment aux concierges qui pourraient éventuellement gagner quelques 
deniers supplémentaires pour ne pas être en diffi culté à la fi n du mois.

Un commissaire relève que le transport d’une grande quantité de papier 
nécessite une voiture ou une camionnette. Il ne voit donc pas comment la motion 
M-1120 peut arriver à une réelle économie.

M. Pastore pense que les grandes entreprises et les adolescents en profi te-
raient réellement. En 4e année scolaire, M. Pastore avait 9-10 ans. Sa classe s’était 
tout à fait débrouillée à l’époque pour amener une énorme quantité de papier à 
la Voirie.
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Le même commissaire constate que M. Pastore fait référence à une époque où 
les adolescents avaient le temps, une époque où ils n’étaient pas aussi occupés que 
maintenant par des cours et activités extrascolaires. Aujourd’hui, tout a changé. 
Comment pourrait-on motiver les adolescents à récolter le papier, le carton et les 
journaux?

M. Pastore rappelle que les jeunes n’ont pas d’école le mercredi.

Une commissaire lui fait remarquer qu’aujourd’hui, les enfants et adolescents 
ont l’école le mercredi matin.

Un commissaire relève qu’à l’époque, la population consommait beaucoup 
moins de papier. Une brouette ou un vélo suffi saient à amener le papier à la 
Voirie. Aujourd’hui, la consommation de papier a largement augmenté et les 
moyens d’antan ne suffi sent plus.

La présidente a bien compris l’essence de la proposition de M. Pastore: celui-
ci souhaite revenir cinquante ans en arrière.

M. Pastore rappelle que cette proposition se base sur les propos de M. Maudet 
qui souhaitait promouvoir ce système auprès des grandes entreprises. Cette motion 
vise donc surtout ce public.

Une commissaire demande pourquoi le motionnaire souhaite institutionnali-
ser cette pratique. Si des enfants souhaitent récolter le papier, ils peuvent tout à 
fait proposer leurs services en privé sans passer par la Ville de Genève.

M. Pastore pense qu’institutionnaliser cette pratique incitera davantage les 
jeunes à récolter le papier. Par ailleurs, il rappelle que le papier récolté est ensuite 
brûlé à l’usine d’incinération des Cheneviers et que cette énergie est vendue dans 
la région. A l’époque, celle-ci «fonctionnait» à 70%. Aujourd’hui, M. Pastore ose 
imaginer que sa rentabilité est meilleure. A l’époque, beaucoup de papier-carton 
était perdu dans le tout-venant, chose qui pourrait être évitée s’il était récolté par 
la population. Aujourd’hui, M. Pastore considère que la population sera satisfaite 
de la pratique proposée par la motion M-1120.

Discussion et vote

Une commissaire du Parti libéral-radical considère que les explications 
étaient très claires. Elle propose donc de passer au vote.

Une commissaire des Verts relève que tout conseiller municipal a le droit de 
faire une proposition et d’être écouté par ses collègues avec respect. Les commis-
saires auraient donc pu lui laisser le temps de s’exprimer et débattre de la motion 
de manière non agressive. Concernant la motion, la commissaire considère que 
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cette pratique peut être organisée à titre privé et que la Ville de Genève n’a pas à 
la subventionner.

Les commissaires sont d’accord de voter la motion ce soir.

La présidente soumet la motion M-1120 au vote de la commission qui choisit 
de la refuser par 11 non (2 EàG, 4 S, 1 Ve, 3 LR, 1 UDC) contre 2 oui (MCG).


